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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 69, insérer l’alinéa suivant :

« Une part significative de l’effort de défense sol-air sur la période 2026-2030 sera consacrée au 
développement et à l’acquisition de système d’interception basés sur des effecteurs défensifs à bas 
coût et à usage de masse, conçus pour neutraliser les menaces saturantes de drones kamikazes et de 
munitions rôdeuses, en complétant les systèmes en dotation et s’intégrant pleinement dans la 
logique de défense sol-air. Cet effort s’appuie sur la base industrielle et technologique de défense 
française, y compris les petites et moyennes entreprises innovantes, les jeunes entreprises 
innovantes et les startups de la défense, à travers une politique d’acquisition agile via l’Agence de 
l’innovation de défense et la Direction générale de l’armement. L’objectif est de doter les forces 
d’une capacité multicouche intégrée et de garantir la soutenabilité économique de la défense 
antiaérienne face aux attaques saturantes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'expérience ukrainienne démontre que la menace des drones kamikazes d'envergure (type Shahed-
136/238) et des drones FPV à bas coût ne peut être traitée durablement avec des missiles antiaériens 
traditionnels dont le coût unitaire dépasse le million d'euros. Une défense multicouche intégrée 
combine missiles haute couche (Arrow, Patriot, SAMP/T NG), moyenne couche (IRIS-T, MICA 
VL), et basse couche (MISTRAL, effecteurs défensifs à bas coût 
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La LPM actualisée identifie à juste titre la défense sol-air et les drones comme priorités capacitaires, 
mais ne traduit pas encore cette doctrine multicouche en orientation explicite. Cet amendement 
comble ce manque.


